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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Fonctionnement
Question écrite n° 9476

Texte de la question

M Henri Bayard attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des
collectivites territoriales, sur les consequences de la decision prise concernant la modification d'un certain
nombre d'imprimes utilises par les mairies soit a destination administrative, soit a destination du public, soit pour
leur personnel. Cette decision entraine des doubles frais : d'abord en ce qui concerne le renouvellement de ces
imprimes, ensuite par la non-utilisation des stocks d'imprimes anciens. Dans un tel cas de figure, ne
conviendrait-il pas de proceder par etapes avec des delais.

Texte de la réponse

Reponse. - Les changements periodiques d'imprimes imposent aux services utilisateurs, lorsque les documents
ne sont pas fournis par l'administration centrale, l'achat de nouveaux modeles alors qu'ils disposent
generalement d'un stock d'anciens documents. Comme le souligne l'honorable parlementaire, cela entraine ainsi
des doubles frais pour les services concernes, mairies ou autres. Il convient toutefois de souligner que les
changements resultent essentiellement de modifications legislatives ou reglementaires, qu'il convient de mettre
en oeuvre le plus vite possible dans l'interet general, et les nouveaux formulaires doivent donc etre rapidement
utilises pour eviter toute divergence de procedure par rapport aux nouveaux textes. La situation peut neanmoins
varier d'un cas a l'autre et il n'est pas exclu que d'anciens modeles puissent etre parfois encore utilisables
pendant quelque temps, sans creer de difficultes aux services et aux usagers. Le CERFA et les services du
ministere ont depuis toujours le souci d'eviter tout gaspillage de papier et de credits et s'efforcent donc, dossier
par dossier, de repondre aux preoccupations rappelees par M Bayard. Bien entendu, le CERFA va de nouveau
attirer l'attention de ses correspondants dans les ministeres sur le probleme pose.
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